
Que peut-on faire ?

l’homophobie

dans le sport

réalisé par :

Victime ou témoin
✔ ne pas laisser passer
✔ en parler
✔ porter plainte
✔ appeler la ligne d’écoute de SoS 

homophobie pour témoigner  
et obtenir conseil.

❱ acteurs et actions
Des associations sportives s’investissent sur ce champ, ce qui a permis la signature d’une 
charte de lutte contre l’homophobie dans le sport par plusieurs fédérations nationales.
La Fédération sportive Gaie et lesbienne (fSGL) promeut les valeurs du sport dans le res-
pect de l’autre, portant en de nombreuses occasions la lutte contre la lesbophobie, la gaypho-
bie, la biphobie et la transphobie.
Le ministère des sports est très actif sur le sujet, met en œuvre une formation sur la lutte 
contre les discriminations et réalise un observatoire des violences et discriminations dans 
le sport.
sos homophobie écoute toutes les victimes de lesbophobie, gayphobie, biphobie ou trans-
phobie, les soutient, les conseille. Cette association réalise également des actions de sensibi-
lisation et formations, notamment auprès de professeur-e-s d’epS et d’encadrant-e-s sportifs/
ives.

❱ ce que chacun-e peut Faire à son niVeau
✷ signalez le harcèlement à l’égard des personnes homosexuelles provenant de specta-
teurs/trices, d’adversaires, d’entraîneurs/euses ou de coéquipier-e-s. Votre silence appuie 
leurs préjugés.
✷ appréciez vos coéquipier-e-s et les entraîneurs/euses selon leurs qualités et leur personna-
lité et non selon leur orientation sexuelle.
✷ Si vous êtes victime de lesbophobie, de gayphobie, de biphobie, de transphobie, de harcèle-
ment, de vandalisme ou de violence, parlez-en à quelqu’un qui peut vous aider.
✷ Considérez tou-te-s vos coéquipier-e-s et vos entraîneurs/euses avec respect, indépendam-
ment de vos différences.
Si vous êtes capitaine, utilisez votre rôle pour donner l’exemple aux autres membres de l’équipe.

sos homophobie
www.sos-homophobie.org
Ligne d’écoute :

n° classique : 01 48 06 42 41
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FsGl
www.fsgl.org | infos@fsgl.org
c/o Centre LGBt paris iDf
61-63 rue Beaubourg  –  75003 pariS

Avec le soutien de :

exemplaire offert par la FSGL.



témoiGnaGeS LeS rèGLeS Du jeu

Jeu, Violences et match

Geoffrey, 18 ans, fait du tennis. Son 

homosexualité a été dévoilée. Récemment, 

d’autres jeunes du club de tennis ont 

attendu dans les vestiaires qu’il sorte  

de la douche pour s’approcher de lui,  

se masturber et éjaculer sur lui. Ils étaient 

trois. Une autre fois, ils lui ont demandé  

de faire des fellations.

des mots plus durs que des coups

Jérémy, 19 ans, s’est fait insulter par son 

entraîneur : « Quand tu seras grand, tu seras 

PDG, mais sans le G, et suicide-toi, tu ne sers 

à rien ».

exclues de leur club pour un baiser

Après qu’elle a embrassé sa copine devant 

les vestiaires de leur club de foot, Karen  

et sa compagne en ont été exclues. Trois 

autres joueuses ont été exclues : un autre 

couple, et une qui a pris parti pour elles  

en le faisant savoir sur les réseaux sociaux.

Aucune notification par écrit ne leur  

a été transmise.

En revanche, l’effectif de l’équipe se trouvant 

alors trop faible, les dirigeants ont décidé  

de la disqualifier du championnat (forfait 

général) et de stopper les entraînements.

■ Selon le code du sport : « les activités physiques et spor-
tives constituent un élément important de l’éducation. 
elles contribuent notamment […] à la réduction des inéga-
lités sociales et culturelles […]. La promotion et le déve-
loppement des activités physiques et sportives pour tous 
[…] sont d’intérêt général. »

sanctions
✷ agression physique : pour une incapacité totale de travail de plus 
de 8 jours : jusqu’à 3 ans d’emprisonnement et/ou 45 000 € d’amende.

✷ agression sexuelle : jusqu’à 7 ans d’emprisonnement et/ou 
100 000 € d’amende.

✷ injure homophobe : jusqu’à 6 mois d’emprisonnement et/ou 22 500 € d’amende.

✷ provocation à la haine ou à la violence, avec des circonstances aggravantes pour 
motif d’homophobie : jusqu’à un an d’emprisonnement et 15 000 € d’amende.

✷ refus discriminatoire dans un lieu public, notamment pour homophobie : jusqu’à 5 ans 
d’emprisonnement et 75 000 € d’amende.

✷ Viol : potentiellement de 20 ans de réclusion criminelle à perpétuité.
(Sources : Code pénal et Code du sport).

■ Le monde du sport est celui de la performance. Cela favorise une certaine vision de 
la virilité et de la domination masculine. C’est donc un univers favorisant a priori le 
sexisme et la lesbophobie, la gayphobie, la biphobie et la transphobie.

❱ les maniFestations
il existe quatre types de mani-
festations :
✷ physique : bagarre, bouscu-
lade, coups / tentative de coups, 
agression arme blanche, agres-
sion arme ;
✷ verbale : injures, diffamations 
(ex. : propos portant atteinte à 
l’honneur d’une personne), me-
naces (ex. : intimidation par acte 
ou parole dans l’intention de 
faire du mal à une personne ou 
à un bien) ;
✷ sexuelle : viol (acte avec pé-
nétration), agression sexuelle 
(sans pénétration), harcèlement sexuel ;
✷ psychologique : chantage, harcèlement moral (milieu professionnel).

raFale d’insultes au club  

de paintball

Ilan, 30 ans, s’est fait récemment insulter, 

suite à un différend avec un partenaire,  

au sein de son club de paintball : « T’es une 

chiotte », « Sale tantouze », « Va te faire 

enculer, sale pédé ! ». Par email : « T’es une 

gerbe parce que t’es pédé » ou « J’coucherai 

jamais avec toi, j’préfère coucher avec un 

pot de merde »… Il l’a aussi menacé : « Un 

jour, j’vais mettre ma main sur ta gueule ! ».


